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POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
 
 

MAISON BOSSÉ DE CHICOUTIMI 
Le conseil d’arrondissement de Chicoutimi autorise sa démolition 

 
Saguenay, le 24 octobre 2018 – Après plusieurs heures de réflexion, les élus de 
Chicoutimi ont décidé, à l’unanimité, d’autoriser la démolition de la Maison 
Bossé, située au 334, rue Racine Est.  
 
Cette décision crève-cœur a été prise à la suite de demandes répétées des 
propriétaires de la résidence.  « Ils nous ont fait part de la situation actuelle et des 
conséquences des travaux d’agrandissement du Manoir Champlain pour leur 
Auberge. Puisque ce bâtiment n’est pas à caractère patrimonial, nous avons décidé 
d’autoriser la démolition », a précisé le conseiller municipal du secteur, Simon-
Olivier Côté. 
 
Ainsi, les propriétaires du Manoir Champlain pourront concrétiser leur projet 
d’expansion, lequel devra respecter certains critères d’harmonisation avec le 
milieu bâti, concernant entre autres l’architecture du bâtiment et l’aménagement 
paysager.  
 
La Ville de Saguenay s’assurera aussi de « garder en mémoire » ce bâtiment, soit 
par des archives photo ou tout autre moyen qui sera élaboré dans les prochains 
jours. C’est d’ailleurs dans cette optique que Saguenay réitère son intention de 
former rapidement un Comité patrimonial, lequel aura entre autres mandat de 
s’assurer de préserver des traces de notre histoire, non seulement par le patrimoine 
bâti mais aussi le patrimoine historique et culturel. 
 
La Ville exigera aussi que la rue Racine demeure ouverte et accessible pendant les 
travaux.  « Les commerçants de la Racine ont été suffisamment éprouvés ces 
dernières années et il n’est pas question de les solliciter davantage », a conclu le 
conseiller municipal du secteur, M. Côté. 
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Saguenay compte tout près de 1 200 bâtiments ayant un statut patrimonial légal, 
liste dont ne fait pas partie la Maison Bossé. Rappelons que depuis son arrivée en 
poste, la nouvelle administration a préservé certains bâtiments à caractère 
patrimonial, dont le presbytère Saint-Alexis, l’église Saint-Cyriac, et la Maison 
Price. 
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